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L’EDITO DU PREFET 

Mesdames et messieurs,

Il y a un an, le plan France Relance était annoncé par le Premier ministre. Face à la
crise économique provoquée par la pandémie de coronavirus, le Gouvernement a
souhaité apporter un soutien massif à l’économie française. 100 milliards d’euros ont
ainsi  été  mobilisés  très  rapidement  afin  d’aider  tous  les  acteurs  économiques  à
retrouver au plus vite leur activité d’avant-crise. Ce faisant, le Gouvernement visait
aussi à protéger les emplois des Françaises et des Français, comme il l’avait fait au
plus fort de la crise, en déployant des mesures d’urgence d’une ampleur inédite. 

Après un an de déploiement, une part conséquente du plan a été déployée, dans
tous  les  territoires.  Entreprises,  collectivités  locales,  associations,  particuliers :
beaucoup ont su se saisir de cette opportunité pour mener à bien des projets qui
façonneront la France de demain. Dans l’Eure, ce sont près de 400 millions d’euros
qui  ont  été  distribués  pour  soutenir  des  centaines  de  lauréats  dans  tout  le
département. Des fonds qui bénéficieront à tous les Eurois dans leur vie quotidienne
et leur vie professionnelle, et qui complètent l’intervention majeure de l’État au plus
fort de la crise.

De projet en projet, c’est une transformation profonde et durable de l’Eure qui se
dessine. Au plan de la compétitivité, des dizaines d’entreprises du département ont
pu  engager  leur  modernisation  ou  leur  extension,  en  achetant  de  nouvelles
machines,  en  se  numérisant,  ou  en  investissant  dans  de  nouvelles  installations .
Conjugué à l’importante baisse des impôts de production, ce soutien leur permettra,
demain,  de  maintenir  ou  renforcer  leur  position  sur  les  marchés  français  et
internationaux. La transition écologique du département a également été accélérée.
Des milliers de personnes ont pu investir dans un nouveau véhicule propre, ou dans
la rénovation de leur logement. L’État et les collectivités territoriales ont également
pu financer d’indispensables travaux pour améliorer la performance énergétique de
leurs  bâtiments.  Enfin,  au travers  de  dizaines  d’initiatives,  la  cohésion  sociale  et
territoriale de l’Eure a été renforcée.  Des milliers de jeunes ont été accompagnés
vers l’emploi, par le soutien de leurs employeurs ou par un suivi personnalisé. Des
associations, qui luttent contre la pauvreté ou contre l’isolement ont vu leur projets
financés. 

Tout  en  permettant  d’engager  la  relance  immédiate  de  notre  économie,  France
Relance prépare un territoire plus compétitif, plus écologique, et plus solidaire. Mais
les  efforts  doivent  se  poursuivre.  Pour  que  le  plan  livre  son  plein  effet,  il  est
aujourd’hui indispensable que chaque porteur de projet soutenu mène à bien son
initiative. L’État ne relâchera pas sa mobilisation. De nombreux dispositifs de France
Relance sont par ailleurs encore ouverts, et continueront d’être promus. 

Notre engagement collectif a permis d’amorcer ce rebond. Je tiens à remercier tous
ceux qui y ont pris part et qui continueront, dans les semaines et mois qui viennent,
à la réussite de la relance dans l’Eure.

Jérôme Filippini
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LE PLAN FRANCE RELANCE

Le Gouvernement a présenté en septembre 2020 un plan de relance historique de
100  milliards  d’euros  visant  à  redresser  durablement  l’économie  française  et  à  la
transformer  en  investissant  dans  les  secteurs  d’avenir.  France  Relance  s’articule
autour de 3 priorités : l’écologie, la compétitivité et la cohésion. Ce sont au final près
de  270  dispositifs  différents au  service  de  tous  (entreprises,  associations,  Etat,
collectivités, hôpitaux, bailleurs sociaux, établissements d’enseignement, particuliers,
etc.).

Dans l’Eure, France Relance en septembre 2021, c’est :

Entre ces mesures résultant directement de France Relance et les mesures de soutien
d’urgence  aux  entreprises  durant  la  crise  sanitaire, c’est un  milliard  trois  cents
millions d’euros dont le département de l’Eure a directement bénéficié.

Et  ce  n’est  pas  fini !  De  nombreux  dispositifs  sont  encore  ouverts.  Le  calendrier
complet des appels à projets est disponible sur le site de la préfecture. 
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9,6 M d’euros en
prime Renov

pour les
particuliers

9,4 M d’euros pour
la rénovation

énergétique des
bâtiments de l’Etat

2,4 M d’euros pour
recycler des

friches
industrielles

3.100 véhicules avec
bonus écologique

6,6 M d’euros pour les
entreprises des

secteurs aéronautique
et automobile

85 M d’euros de 
baisses fiscales 
pour les 
entreprises

11,5 M d’euros de
soutien à
l’industrie

6.000 jeunes
accompagnés
vers l’emploi

3.600 aides aux
employeurs
d’apprentis

157 M d’euros de
financement de

l’activité partielle

25 M d’euros
d’aide

exceptionnelle
aux collectivités

24 associations
soutenues

Un soutien
industriel dans les
territoires apporté

à 20 entreprises

518 bénéficiaires
du chèque
numérique

Plus de 400 millions d’euros de
soutien de l’Etat au bénéfice

de tous les Eurois



LE VOLET ECOLOGIE

L’écologie est au cœur de France Relance. Sur 100 milliards d’euros, 30 milliards d’euros sont
destinés au financement de la transition écologique. L’objectif est d’accélérer la conversion
écologique de l’économie française pour qu’elle soit plus durable et plus économe de nos
ressources naturelles et atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. 

Rénovation thermique des bâtiments publics et privés
Dans l’Eure, plus de 35 millions d’euros du plan de relance ont été dédiés à l’amélioration des
performances énergétiques des bâtiments publics ou privés. Près de 3.000 foyers eurois ont
été aidés pour rénover leur habitat grâce au dispositif MaPrimeRénov’. Une  cinquantaine de
communes ont également été soutenues dans l’amélioration des performances énergétiques
des  infrastructures du quotidien : mairies, écoles, ou encore centres de secours. Une vingtaine
de bâtiments de l’État ont fait l’objet de travaux de rénovation financés à hauteur de 9,4
millions  d’euros  par  France  Relance.  Des  chantiers  qui  réduiront  durablement  la
consommation d’énergie du département, tout en soutenant l’activité des artisans locaux !

Verdissement des mobilités
Pour répondre aux enjeux de lutte contre les pollutions liées aux transports, l’État déploie plus
de 27 millions d’euros dans l’Eure.  Ainsi,  3.300 Eurois ont  pu bénéficier  d’une  prime à  la
conversion de leur véhicule et les services de l’État ont pu moderniser leur  parc automobile
avec la livraison de 25 nouveaux véhicules. 9 entreprises des secteurs automobile et aérien ont
également été soutenues dans leur verdissement. Cela leur permet notamment de moderniser
leurs  outils  de  production,  de  digitaliser  leur  processus  de  production  pour  réduire  leur
empreinte carbone. Enfin, 15 millions d’euros ont été alloués à ArianeGroup, pour faire du site
de Vernon l’un des premiers centres européens d’essais opérationnels sur l’hydrogène.

Transition agroécologique et développement des circuits courts
Près  de  3,3 millions d’euros  ont été déployés  pour  promouvoir  une alimentation  durable,
locale et de qualité pour tous.  8 projets  en faveur d’une alimentation locale et solidaire ont
été accompagnés par France Relance, avec par exemple l’acquisition d’un véhicule frigorifique.
L’agriculture urbaine est également soutenue, dans les quartiers prioritaires de la politique de
la ville (80 000€) et avec 13 projets de jardins partagés. Acteurs essentiels, 156 agriculteurs ont
également  bénéficié  d’une  prime  leur  permettant  d’acquérir  des  équipements  ayant  un
impact moindre sur l’environnement (qualité de l’air, produits phytosanitaires). 

Urbanisme durable et réhabilitation des friches industrielles
France Relance promeut un habitat durable et lutte contre l’artificialisation des sols. Pour faire
face au ralentissement de la construction de logements neufs tout en maîtrisant l’étalement
urbain, 8 communes de l’Eure ont été soutenues dans leurs projets de densification de leur
habitat. La lutte contre l’étalement se traduit aussi par le fonds de recyclage des friches. Dans
l’Eure  3 projets  ont  été  retenus.  Ils  correspondent  à  près  66  300  m² d’espaces  en  friche
réaménagés, soit autant d’espaces naturels, agricoles et forestiers préservés.
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Parole de lauréat
Virginie Bernard, exploitante agricole (Les Thilliers-en-Vexin)

« Lorsque nous nous sommes lancés dans la production de nos petites graines (lentille, pois 
chiche, quinoa), nous avons rapidement rencontré un problème : il n’existait aucune solution de 
tri à proximité. Nous avons donc investi pour pouvoir trier nous-mêmes notre production et celle 
de nos voisins en agriculture bio. Jusqu’ici, les agriculteurs du secteur devaient envoyer leur 
production très loin, jusqu’au sud de la Loire, pour qu’elle soit triée avant de revenir en 
Normandie.  Grâce au plan France Relance, nous allons désormais pouvoir construire une fosse et 
recevoir plus de marchandises, ce qui permettra à nos voisins de trier leurs produits près de chez 
eux. Un vrai progrès pour les émissions de CO2 ! »



VOLET ECOLOGIE

3 PROJETS DANS L’EURE
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Dans le cadre du volet biodiversité du plan de relance de l’Agence de l’eau, la 
Fédération de l’Eure pour la pêche et la protection des milieux aquatiques a 
bénéficié d’une aide de France Relance de plus de 340.000 euros. Son projet 
a pour objet la conception, la fourniture et l’installation d’un système de vidéo-
comptage des poissons sur la Risle à hauteur du barrage de La Madeleine. Ce 
système permettra notamment de comptabiliser les espèces migratrices passant par 
le bras Nord de la Risle dans Pont-Audemer et de confirmer ou infirmer l’efficacité 
du rétablissement de la continuité écologique au droit du barrage de La Madeleine. 

Fédération de l’Eure pour la pêche et la protection des 
milieux aquatiques | Pont-Audemer

Requalification de la friche de la papeterie | Vernon

Bronze Alu SAS | La Couture-Boussey
Créée en 1927, cette PME de l’Eure est spécialisée dans la conception, la fonderie et 
l’usinage de composants en aluminium. Dans le cadre du plan de soutien au secteur 
automobile, la société va bénéficier d’une très importante subvention pour lui 
permettre d’engager la transformation digitale de ses outils de production 
(numérisation des données, traçabilité, moyens de simulation, etc.). Cette mutation 
lui permettra de se positionner sur les nouvelles boîtes de vitesse des moteurs 
hybrides et sur l’environnement des moteurs électriques pour lesquels elle mobilise 
sa capacité d’innovation avec une invention majeure permettant leur 
thermorégulation.
 

Installée en bord de Seine, l’ancienne papeterie de Vernon connaîtra bientôt une 
vaste opération de réaménagement. A la place de cette friche industrielle, un 
cinéma multiplexe doit être installé dans l’un des anciens bâtiments, où se 
trouveront également des commerces. Ce nouvel espace de loisirs et de commerces 
sera relié au nouveau parc naturel de Vernon, crée sur le site d’une ancienne 
fonderie. À terme, il sera possible de passer de l’un à l’autre à pied. Le plan France 
Relance a permis de soutenir le coûteux chantier à hauteur de 900 000 euros. Ce 
faisant, l’État encourage les acteurs de la construction à se tourner vers le recyclage 
du foncier, et lutter ainsi contre l’artificialisation des sols. 



LE VOLET COMPETITIVITE 

Pour  favoriser  le  développement d’activités  à  forte  valeur  ajoutée en France et  créer  des
emplois,  le plan de relance favorise les transformations qui  rendront notre économie plus
compétitive.  La relance est  la  clé de la souveraineté économique de demain et  de notre
indépendance technologique.

Baisse massive de la fiscalité des entreprises
Pour renforcer l’attractivité du territoire et la compétitivité des entreprises, le Gouvernement
a souhaiter, dans le cadre de France Relance, alléger leurs impôts de production. Dans l’Eure,
4 900 entreprises de toutes tailles bénéficieront de cet allègement en 2021 pour un total de
85 millions d’euros. 

Modernisation et relocalisation de l’industrie
L’industrie euroise, qui occupe une part significative dans le paysage économique local, a été
très largement soutenue par France Relance. Plus de 31 millions d’euros ont ainsi été répartis
entre  de nombreux projets  d’investissement.  20 entreprises ont  été  soutenues dans  leurs
projets pour pérenniser leur activité et assurer des retombées socio-économiques fortes sur
leur  bassin  d’implantation.  La  relocalisation  des  entreprises  a  également  été  fortement
encouragée,  notamment  dans  les  secteurs  critiques  comme la  santé  ou  l’agroalimentaire.
Cette souveraineté technologique se traduit également par l’accompagnement d’industries de
pointe  comme  le  spatial  (15  millions  d’euros)  et  l’accompagnement  dans  la  révolution
technologique  et  numérique  des  activités  industrielles.  55  entreprises sont,  à  ce  jour,
bénéficiaires des « aides à l’investissement de transformation vers l’industrie du futur. »

Accompagnement de la numérisation des TPE, PME et ETI et des 
services publics
Pour réussir la transformation numérique, deux facteurs clés sont importants : accompagner le
développement des solutions numériques auprès des structures et rendre accessible les outils
à leurs futurs utilisateurs. Plus de 900 000 € sont mobilisés sur cet enjeu. Ainsi, 380 entreprises
euroises ont bénéficié d’un chèque numérique pour leur numérisation. Pour les plus jeunes, 80
écoles élémentaires  vont  bénéficier  d’un  accompagnement  pour  leur  transformation
numérique pour  lutter  contre  la fracture numérique et les inégalités dans son accès. Enfin,
5  collectivités  bénéficient  d’aides  de  l’État  pour  la  modernisation  de  leurs  services
numériques.

Soutien à l’export
Afin  de  renforcer  la  force  de  frappe  des  entreprises  françaises  à  l’international  dans  le
contexte de reprise de l’activité, deux dispositifs ont été déployés. Le chèque Relance Export
permet de bénéficier d’une aide financière pour des dépenses concernant une prestation
d’accompagnement au développement à l’international. Le chèque Volontariat International
en Entreprise  (VIE)  permet quant  à  lui  de faciliter  la  création  ou le  renfort  d’une équipe
export. 18 entreprises euroises ont bénéficié de ces dispositifs soutenant leur développement
vers de nouveaux marchés. 
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Parole de lauréat
Pascale Le Carpentier de Leusse, présidente de Protecop (Bernay)

« Nous souhaitions relocaliser une partie de notre production et construire notre 
propre banc d’essai balistique. Le soutien de France Relance à notre projet a été 
totalement déterminant, et nous a permis de le concrétiser. La relocalisation n’aurait 
sans doute pas été possible non plus sans ce soutien. Dans les années qui viennent, 
nous allons gagner en rapidité et en capacité d’innovation, et nous espérons réaliser 
une vingtaine d’embauches sur le site de Bernay. »



VOLET COMPETITIVITE

3 PROJETS DANS L’EURE
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Holopharm | Val-de-Reuil
Holopharm est une société spécialisée dans la prestation de services de Recherche 
et développement dans les domaines de la fabrication de médicaments 
(formulation galénique) et du développement de méthodes d’analyses. Elle œuvre 
pour le compte de clients dans les industries pharmaceutiques, cosmétiques et 
biomédicales en France et à l’export. Son projet « CurexMed » est un projet de 
relocalisation d’une partie de la production d’intrants essentiels pour la filière 
française de l’industrie pharmaceutique et biomédicale. Il vise à créer une usine de 
production d’excipients et de dispositifs médicaux (gants, masques et gels 
essentiellement) et à investir dans un outil de production autoalimenté en énergie. 
En soutenant ce projet de relocalisation, France Relance renforce durablement notre 
souveraineté, en pérennisant une filière industrielle critique. 

L’entreprise Maison Maugy est une PME centenaire installée dans l’Eure depuis sa 
fondation. Elle est spécialisée dans la construction de maisons en ossature bois, 
respectueuses de l’environnement. Dans un contexte de développement de la 
construction bois, le projet vise à créer un deuxième atelier de production. Celui-ci 
accueillera de nouvelles machines-outils pour assembler les murs en atelier avant 
leur installation sur site. Avec cet investissement, l’entreprise pourra donc 
augmenter fortement sa production de maison. Le fonds de soutien à 
l’investissement industriel dans les territoires a apporté un soutien massif à ce 
projet, qui permet de pérenniser les 43 emplois du site et d’envisager à court-terme 
une dizaine de nouvelles embauches.

Cette entreprise euroise est spécialiséedans la production de moules destinés à 
des secteurs très variés : aéronautique, santé, grande distribution. Comme de 
nombreuses entreprises euroises, les Ateliers de Moules Andrésiens rencontrent le 
besoin d’adopter de nouvelles technologies, et de numériser la production. Le 
guichet d’aide aux investissements de transformation vers l’industrie du futur 
soutient ce type de projets. Grâce à France Relance, l’entreprise bénéficie d’un 
appui substantiel qui lui offre la chance d’investir dans une machine nouvelle 
génération. Avec ce nouvel outil, les AMA pourront gagner en productivité et 
consolider leur compétitivité à long-terme.  
 

Maison Maugy | Iville

Ateliers de Moules Andrésiens (AMA) | Grossœuvre 



LE VOLET COHESION 

Pour éviter la hausse des inégalités en France en raison de l’impact économique de la crise, la
relance doit aussi être une relance sociale et territoriale. Le plan de relance apporte ainsi un
soutien massif à l’emploi, et notamment des plus précaires. L’État s’est également investi aux
côtés des acteurs de la solidarité. 

Soutien massif à l’emploi des jeunes – Plan 1 jeune 1 solution
Face  à  la  crise,  France  Relance  a  permis  de  soutenir  l’emploi  des  jeunes.  De  nombreux
dispositifs sont d’ores et déjà en place : plus de 3500 aides financières ont été octroyées pour
faciliter  l’embauche  de  jeunes  apprentis  et  220  contrats de  professionnalisation  ont  été
signés.  Plus  de 4200  jeunes ont  intégré  le  dispositif  PACEA,  parcours  d’insertion
professionnelle sur mesure permettant à un jeune d’accéder à l’autonomie et à l’emploi. Pour
les  jeunes  en  situation  de  précarité  ou  rencontrant  des  difficultés  sociales  et/  ou
professionnelles,  les  dispositifs  de  garantie  jeunes  (1868  jeunes  concernés)  et  de  Parcours
emploi compétences Jeunes (223 jeunes concernés) sont de réponses concrètes qui favorisent
l’insertion professionnelle.

Protection de l’emploi et des compétences
Dans la continuité des mesures d’urgence déployés face à la crise de la COVID-19, le plan
France Relance a maintenu un haut niveau de protection de l’emploi. En cas de réduction
durable de leur activité, les entreprises peuvent diminuer le temps de travail en contrepartie
d’engagements notamment en matière de maintien de l’emploi. Dans l’Eure, ce sont ainsi  71
accords qui ont été signés, et plus de 4200 emplois qui ont été sauvegardés. En complément,
le dispositif  du FNE Formation a permis aux entreprises qui  l’ont mobilisé de former leurs
salariés, pour renforcer leurs compétences. 

Lutte contre la fracture numérique et la pauvreté
Plusieurs  dispositifs  ont  pour  objet  de  lutter  contre  l’isolement  des  personnes  les  plus
précaires.  Le  dispositif  Conseillers  numériques  permet  à  chacun  de  bénéficier  d’un
accompagnement personnalisé pour avoir accès aux ressources numériques. Aujourd’hui,  33
postes de conseillers  numériques sont en cours de déploiement sur  le territoire de l’Eure.
Cette aide aux plus précaires passe aussi nécessairement par le soutien aux associations de
lutte contre la pauvreté, représentant dans l’Eure un total de plus de 200 000 €.

Soutien aux projets des collectivités
Les  dotations  de  l’État,  qui  soutiennent  les  projets  des  collectivités  locales,  ont  été
considérablement renforcées en 2021. 52 communes euroises ont été soutenues au titre de la
DSIL  exceptionnelle  en  2021,  pour  près  de  6  millions  d’euros.  Cette  dotation  a  permis
l’émergence de projets divers comme la reconstruction d’un groupe scolaire, la réhabilitation
d’un château ou encore la construction d’une maison de santé. Pour compenser les pertes des
recettes fiscales et domaniales des collectivités, l’État a mis en place un dispositif reconduit en
2021 et qui a déjà bénéficié en 2020 à 58 communes de l’Eure.
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Parole de lauréat
Catherine Luffroy, secrétaire générale de la fédération de l’Eure du 
Secours populaire français (Guichainville)

« Notre projet de Solidaribus date d’il y a quelques années, mais France Relance nous a 
permis de le financer. Il nous permettra d’aider les familles dans les « zones blanches » du 
sud du département à accéder à leurs droits et dans les difficultés qu’ils peuvent 
rencontrer dans leur vie quotidienne. Grâce à France Relance, des conseillers numériques 
seront également à bord pour aider les personnes sur des postes informatiques. »



VOLET COHESION

3 PROJETS DANS L’EURE
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Comme de nombreuses communes du département, la commune d’Ivry-la-Bataille a 
pu bénéficier de la fraction de dotation de soutien à l’investissement local liée à 
France Relance pour financer des projets concrets. Performance énergétique, 
rénovation des bâtiments pour le confort des usagers, restauration du patrimoine : 
les objectifs sont multiples. A Ivry-la-Bataille, le plan France Relance soutient ainsi le 
remplacement des mâts du château, le remplacement de l’éclairage du stade par des 
LED, plus économes, et la réfection des sanitaires de l’école Henri IV. Au total, France 
Relance permettra ainsi d’accompagner les projets des communes avec 14 millions 
d’euros de plus qu’en 2020.  
 

Commune d’Ivry-la-Bataille | Ivry-la-Bataille

Intercom Bernay Terres de Normandie | Bernay

Commune de Pont-de-l’Arche  | Pont-de-l’Arche 

Le territoire de l'Intercom Bernay Terres de Normandie (IBTN) bénéficie de trois 
Espaces France Services (EFS) et d'une Maison de services au public (MSAP). 
Constatant une importante demande d'accompagnement sur les démarches 
numériques dans ces structures, l'intercommunalité a souhaité bénéficier d'un 
conseiller numérique. Actuellement en formation, la conseillère numérique recrutée 
par la collectivité grâce à France Relance sera mobile et poursuivra un double 
objectif : accompagner les citoyens dans leurs démarches au sein des EFS, et former 
les publics les plus éloignés du numérique grâce à l'organisation d'ateliers collectifs. 
En constituant un réseau avec les autres conseillers numériques de son territoire, 
l'IBTN participera à l'inclusion numérique, priorité du plan France Relance.

Dans le cadre du plan #1jeune1solution, inclus dans France Relance, le 
Gouvernement a souhaité soutenir l’emploi des nouveaux arrivants sur le marché du 
travail par la mise en place de Parcours Emploi Compétences (PEC) à destination des 
jeunes. En contrepartie d’une aide mensuelle s’élevant à 65 % du SMIC, l’employeur 
s’engage à faciliter l’accès à la formation du travailleur et à l’accompagner, en lien 
avec le service public de l’emploi. La commune de Pont-de-l’Arche a récemment 
recruté neuf jeunes travailleurs à l’aide de ce dispositif. Ils viendront appuyer les 
services de la municipalité dans le domaine de l’animation, notamment en centre de 
loisirs, ainsi qu’au sein de l’Espace France Services.
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